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Introduction

Présentation de l’évolution du titre professionnel

Le titre professionnel « Technicien de production en plasturgie », a été créé par arrêté paru au journal 
officiel du 22 février 2004, prorogé en 2008, en 2013, puis révisé par arrêté paru au journal officiel du 28 
juillet 2018 avec une date d'effet au 19 novembre 2018.
Structuré en deux activités types, il est toujours conforme aux besoins du marché du travail.
Sur cette base, le titre professionnel est proposé à la révision.

Contexte de l’examen du titre professionnel

Les derniers travaux de veille portant sur les emplois de la filière de la plasturgie montrent que le titre 
professionnel de technicien de production en plasturgie est en cohérence avec les besoins de l'emploi et 
qu’il n’y a pas d’évolutions significatives à prendre en compte.
Par conséquent, les activités et les compétences ne subissent pas des modifications de leur intitulé et de 
leur contenu.
Le titre professionnel « Technicien de production en plasturgie » est toujours constitué de deux activités 
types définies de la sorte :

 l’activité « Régler et lancer une ligne automatisée de production plastique et surveiller son 
fonctionnement » vise l’emploi couramment appelé « régleur », emploi technique qui cible la 
maîtrise technique du process. Ce profil est très recherché en plasturgie ;

 l’activité «  Organiser la production et contribuer à l'optimisation du process de fabrication sur une 
ligne automatisée de production plastique » est centrée sur l’organisation et l’amélioration de la 
production. Cette activité est également recherchée sur le marché de l’emploi.

Liste des activités

Ancien TP : Technicien de production en plasturgie
Activités :
 - Régler et lancer une ligne automatisée de production plastique et surveiller son fonctionnement
 - Organiser la production et optimiser le process de fabrication sur une ligne automatisée de 
production plastique

Nouveau TP : Technicien de production en plasturgie
Activités :
 - Régler et lancer une ligne automatisée de production plastique et surveiller son fonctionnement
 - Organiser la production et optimiser le process de fabrication sur une ligne automatisée de 
production plastique
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Vue synoptique de l’emploi-type

N° 
Fiche

AT

Activités types N° 
Fiche

CP

Compétences professionnelles

1 Monter les outillages et préparer la fabrication d'une 
production plastique

2 Démarrer et arrêter une ligne de production plastique

3 Contrôler la conformité des pièces produites et 
stabiliser le process d'une production plastique

1 Régler et lancer une ligne automatisée de production 
plastique et surveiller son fonctionnement

4
Diagnostiquer et contribuer à résoudre un 
dysfonctionnement sur une ligne de production 
plastique

5 Coordonner les activités des opérateurs de production

6 Accompagner l’adaptation des opérateurs de 
production au poste de travail

2
Organiser la production et optimiser le process de 
fabrication sur une ligne automatisée de production 
plastique

7 Proposer des améliorations techniques ou 
organisationnelles d’une ligne de production plastique
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FICHE EMPLOI TYPE

Technicien de production en plasturgie

Définition de l’emploi type et des conditions d’exercice

Le technicien de production en plasturgie a en charge le fonctionnement d'une ou plusieurs cellules ou 
lignes de production constituées de machines de plasturgie et d’équipements automatisés. Il réalise en 
équipe la production en série de pièces plastiques conformes en qualité, en quantité et dans le délai prévu 
par le programme de production. Il respecte les règles d’Hygiène, de Sécurité et d’Environnement (règles 
HSE), les procédures, les modes opératoires et les principes du développement durable de l’entreprise.
Il intervient sur des cellules automatisées de plasturgie, équipées de robots de chargement-déchargement 
et transfert de pièces, et d'équipements périphériques tels que des broyeurs, des thermorégulateurs, des 
moyens de marquage, des moyens de conditionnement. Celles-ci peuvent être regroupées en îlots 
autonomes de fabrication.
Les moyens de production mis en œuvre intègrent plusieurs technologies : mécanique, électricité, 
pneumatique, hydraulique, automatique, robotique et informatique.

Sous la responsabilité de son hiérarchique auquel il rend compte, son activité couvre les domaines de la 
technique, du pilotage des moyens, du suivi de production, de l’encadrement des opérateurs, de la 
maintenance de premier niveau et de l’amélioration continue.
Selon la taille, la complexité technique des process de production et l'organisation de l'entreprise, son 
champ d’intervention peut se limiter à l'assistance technique à l'équipe de production. Dans ce cas, en tant 
que référent technique appelé couramment « régleur », il intervient dans l'atelier pour résoudre les 
problèmes techniques.
 
Le technicien travaille au sein d'une équipe dans un atelier de transformation de matières plastiques. Il se 
conforme aux normes spécifiques en vigueur. Les conditions de travail sont fonction de l'activité 
industrielle. Les horaires sont en équipes postées, par roulement ou fixes.
Il intervient techniquement, sans rôle hiérarchique, avec les opérateurs de production. Il est en relation 
avec les services techniques de l’entreprise. Il s’adapte régulièrement à de nouvelles machines, des 
nouveaux produits, nouvelles matières et nouvelles technologies mises en œuvre dans l'entreprise.
La prise en compte de la sécurité au poste de travail est obligatoire dans ses actions.
Le port d'équipements de protection individuelle ou de propreté tels que des chaussures de sécurité, un 
vêtement de travail et des protections anti-bruit est obligatoire.
Aucune habilitation technique particulière n'est généralement requise.
Cependant, le poste requiert parfois la maîtrise de la conduite d'engins de manutention de type gerbeur ou 
chariot élévateur. Une homologation de type CACES peut, selon les entreprises, être nécessaire pour la 
tenue de l’emploi.
Certaines entreprises, selon leur activité, peuvent aussi exiger des habilitations électriques pour non 
électricien BS et BE Manoeuvre pour tenir l'emploi.
L'utilisation des terminaux d'ordinateurs et des écrans tactiles d'une installation est nécessaire.

Secteurs d’activité et types d’emplois accessibles par le détenteur du titre

Les différents secteurs d’activités concernés sont principalement :
 le secteur de la plasturgie avec des entreprises transformant des matières thermoplastiques par 

des procédés automatisés ;
 les autres secteurs d’activités avec des entreprises fabriquant des composants en matière 

plastique, comme des composants électriques, des pièces automobiles, des pièces médicales 
dans un atelier dit « intégré ».

Les types d’emplois accessibles sont les suivants :
Technicien plasturgie, technicien de production, technicien d'atelier, monteur-régleur, régleur, technicien-
régleur.

Réglementation d’activités  (le cas échéant)
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Sans objet.

Equivalences avec d’autres certifications (le cas échéant)

Néant
 
Pour information, certifications similaires sans équivalence reconnue :

 CQP de plasturgie : Monteur régleur d’équipement de fabrication.
 CQP de plasturgie : Technicien de production.
 CQP de plasturgie : Coordinateur de ligne ou d’îlot.

Liste des activités types et des compétences professionnelles

1. Régler et lancer une ligne automatisée de production plastique et surveiller son fonctionnement
Monter les outillages et préparer la fabrication d'une production plastique
Démarrer et arrêter une ligne de production plastique
Contrôler la conformité des pièces produites et stabiliser le process d'une production plastique
Diagnostiquer et contribuer à résoudre un dysfonctionnement sur une ligne de production plastique

2. Organiser la production et optimiser le process de fabrication sur une ligne automatisée de production 
plastique
Coordonner les activités des opérateurs de production
Accompagner l’adaptation des opérateurs de production au poste de travail
Proposer des améliorations techniques ou organisationnelles d’une ligne de production plastique

Compétences transversales de l’emploi

Travailler en équipe
Diagnostiquer un problème et le résoudre
Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité, d'environnement et de santé au travail
 

Niveau et/ou domaine d’activité 

Niveau 4 (Cadre national des certifications 2019)
Convention(s) : Sans objet.
Code(s) NSF : 
225s--Mise en oeuvre des plastiques et des matériaux composites

Fiche(s) Rome de rattachement

H3202 Réglage d'équipement de formage des plastiques et caoutchoucs
H2504 Encadrement d'équipe en industrie de transformation
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FICHE ACTIVITÉ TYPE N° 1

Régler et lancer une ligne automatisée de production plastique et surveiller son 
fonctionnement

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice

A partir d'un ordre de fabrication, du dossier de fabrication des pièces plastiques à produire, de procédures 
et de modes opératoires, de consignes éventuelles de son responsable hiérarchique, le technicien de 
production monte, branche en énergie et règle les outillages. Il démarre et lance la ligne automatisée de 
fabrication plastique, puis en maintient le fonctionnement tout au long de la production au niveau prévu par 
les documents de production en respectant les règles HSE et les principes du développement durable de 
l’entreprise. Il s’assure en permanence de la qualité, de la quantité des pièces produites, de la fluidité de la 
production et de la tenue du délai final de livraison.
En fin de série, il arrête l’installation de production et procède au lancement d’une nouvelle production.

Dans le cadre de cette activité, le technicien effectue un certain nombre d'opérations qui reviennent de 
manière cyclique.
 
A la prise de poste :
Il prend connaissance des ordres de fabrication en cours et programmés et des consignes 
correspondantes, vérifie la qualité et la quantité de la ou des productions en cours, puis prépare ou fait 
préparer les outillages à monter. Il effectue une surveillance préventive des équipements et vérifie les 
systèmes de sécurité des équipements.
Il anticipe en permanence les approvisionnements, la préparation des outillages et des matériels 
nécessaires aux productions suivantes.

 
A chaque changement de fabrication :
Il effectue le changement des outillages de production, très souvent avec l’assistance du conducteur de 
machines. Il monte les outillages, démarre les machines et les équipements périphériques, réalise les 
premières pièces, procède aux tests de fabrication et aux réglages éventuels. Après stabilisation du 
process, il fait valider ou valide le départ série.
Il intervient en cas de problèmes techniques. Il transmet aux conducteurs les caractéristiques de ses 
interventions et les instructions relatives au fonctionnement des équipements.
 
En cours de production :
C’est le conducteur de machines qui conduit l’installation, mais le technicien effectue une surveillance des 
équipements, et en particulier, est attentif au fonctionnement des machines. Il surveille la régularité des 
cycles et vérifie les paramètres significatifs tels que pressions, températures, temps. Il intervient en cas de 
problèmes techniques. Lors d’un événement impactant la production en cours, il prend les décisions, en 
accord avec son responsable hiérarchique. Après diagnostic, il effectue les réglages, résout les pannes ou 
aléas mineurs permettant un redémarrage rapide. Sinon, il fait appel à d'autres services de l’entreprise.
 
En fin de poste :
Il vérifie la véracité des différentes informations de la production, les saisit sur documents papier ou dans 
une application informatique et transmet les consignes pour l’équipe suivante. Il rend compte des 
évènements de manière synthétique à son responsable.
 
De manière plus aléatoire :
Il intervient lors des dérives de fabrication, indiquées soit par les alarmes machines, soit par une alerte du 
conducteur. Après diagnostic, il effectue les réglages, répare les pannes mineures permettant un 
redémarrage rapide. Sinon, il fait appel à d'autres services de l’entreprise.
 
Les fabrications étant souvent réalisées en flux tendu, le technicien fait preuve d'une grande réactivité, 
d'une bonne capacité à expliciter des problèmes rencontrés et à communiquer.
Ses objectifs permanents sont la sécurité des personnes et des biens, la réduction des temps non 
productifs et la minimisation des rebuts de fabrication. Il rend compte des évènements à son responsable 
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hiérarchique.

Ses interlocuteurs sont :
 son responsable hiérarchique à qui il rend compte, selon la fréquence prévue, oralement ou par 

écrit, de son activité et des problèmes rencontrés, et qui l’informe sur son activité ;
 les techniciens amont et aval de sa fabrication au cours de la prise ou du passage de consignes 

lors des changements de poste ;
 les opérateurs et conducteurs pour les instructions techniques nécessaires à la production ;
 les techniciens des services Qualité, Maintenance et Outillage pour intervention et décision, si 

nécessaire ;
 les magasiniers pour les approvisionnements de matières, composants, contenants et 

consommables prévus par le programme de fabrication ;
 les caristes pour les opérations de déplacement des charges et d’évacuation des produits finis.

Réglementation d’activités (le cas échéant)

Sans objet.

Liste des compétences professionnelles de l’activité type

Monter les outillages et préparer la fabrication d'une production plastique
Démarrer et arrêter une ligne de production plastique
Contrôler la conformité des pièces produites et stabiliser le process d'une production plastique
Diagnostiquer et contribuer à résoudre un dysfonctionnement sur une ligne de production plastique

Compétences transversales de l’activité type

Diagnostiquer un problème et le résoudre
Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité, d'environnement et de santé au travail
Veiller au bon fonctionnement des matériels, machines ou systèmes
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FICHE ACTIVITÉ TYPE N° 2

Organiser la production et optimiser le process de fabrication sur une ligne 
automatisée de production plastique

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice

A partir du planning de production, du dossier de fabrication des pièces plastiques à produire, de 
procédures et de modes opératoires, de consignes éventuelles de son responsable hiérarchique, le 
technicien organise la production, affecte les opérateurs sur les postes de travail, coordonne leurs 
activités, contribue à leur formation et accompagne, si besoin, leur adaptation au poste de travail, afin de 
réaliser le programme de fabrication demandé.
Dans le cadre de cette activité, le technicien s’appuie sur la capacité des opérateurs à conduire les 
équipements dans le respect des procédures.
 
Au sein d'un groupe d’amélioration, il suggère et argumente des évolutions techniques ou d’organisation 
pour améliorer les indicateurs industriels de son unité de production. Il participe à leur mise en place dans 
l’atelier.

Son activité, centrée sur l’organisation et l’efficience de la fabrication, comporte deux types d’intervention.

Au quotidien, il encadre le personnel de la ligne de production :
Il assure l'intégration et la formation des opérateurs sur leur poste de travail, les accompagne tout au long 
des fabrications jusqu’à validation de leur autonomie. Il anime et coordonne l'équipe, transmet ses savoirs 
faire et prête assistance dans les phases critiques telles que lancement, incident, problème qualité, 
dysfonctionnement. Il veille en permanence au respect de toutes les procédures relatives au process, à la 
sécurité et à l’environnement.

De manière continue, il participe à l'amélioration des indicateurs de production :
En s'appuyant sur son expérience technique et sur sa pratique quotidienne, il suggère et argumente des 
améliorations techniques sur les machines, outillages et équipements et des améliorations d’organisation 
dans son unité de production pour en augmenter la productivité, la sécurité et la qualité. Il accompagne 
régulièrement les différents opérateurs dans les démarches d’amélioration continue, pour atteindre un 
meilleur fonctionnement des équipements. Il analyse les indicateurs de performance de la ligne de 
fabrication, affiche les résultats de production et les commente régulièrement aux opérateurs.
Il participe aux groupes de travail interservices d'amélioration, pendant lesquels il propose et argumente 
les modifications tant techniques qu’organisationnelles qui lui semblent nécessaires.
 
De manière plus occasionnelle, il participe avec les techniciens des autres services aux adaptations 
techniques sur les machines, aux essais de nouvelles matières, machines, procédés et produits et aux 
pré-séries des fabrications.

Ses interlocuteurs sont :
 son responsable hiérarchique à qui il rend compte, selon la fréquence prévue, oralement ou par 

écrit, de son activité et des problèmes rencontrés, qui l’informe sur son activité et qui l'aide à 
déterminer les axes d'amélioration à envisager ;

 les techniciens amont et aval de sa fabrication ;
 les opérateurs et conducteurs pour les instructions techniques nécessaires à la production et dans 

le cadre de leur contribution aux groupes de travail ;
 les techniciens des services Qualité, Maintenance et Outillage pour intervention et décision, si 

nécessaire ;
 les techniciens des services Etudes, Méthodes, Mise au point, Maintenance, Qualité, lors des 

groupes de travail interservices et lors des phases d’essais.

Réglementation d’activités (le cas échéant)
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Sans objet.

Liste des compétences professionnelles de l’activité type

Coordonner les activités des opérateurs de production
Accompagner l’adaptation des opérateurs de production au poste de travail
Proposer des améliorations techniques ou organisationnelles d’une ligne de production plastique

Compétences transversales de l’activité type

Travailler en équipe
Diagnostiquer un problème et le résoudre
Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité, d'environnement et de santé au travail
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FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 1

Monter les outillages et préparer la fabrication d'une production plastique

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 

A partir d'un ordre de fabrication et du dossier de fabrication des pièces plastiques à produire, configurer 
les machines et les équipements de la ligne de production, vérifier la conformité des outillages, monter, 
brider les outillages et les raccorder en énergie, rentrer les paramètres machines, outillages et robot, 
effectuer les réglages des outillages, faire approvisionner et faire positionner au poste de travail les 
matières, composants, contenants et consommables, faire contrôler leurs références, en vue du 
démarrage de production. Renseigner les documents de suivi de production.
Au préalable, anticiper le séchage de la matière.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 

Cette compétence s’exerce au quotidien dans le respect des procédures et des modes opératoires, des 
consignes éventuelles et dans le respect des règles HSE et des principes du développement durable de 
l’entreprise.
Elle est mise en œuvre en amont de la production. Cette compétence s’exerce en atelier, seul ou en 
binôme avec le conducteur de machines, en autonomie, sous la responsabilité d'un hiérarchique sur des 
installations automatisées mettant en œuvre des procédés très divers. Le respect du temps de 
changement d’outillage est une contrainte forte.

Critères de performance

Les procédures, modes opératoires et règles HSE sont appliqués et respectés.
Les outillages et équipements périphériques sont préparés, fixés et raccordés en conformité au dossier de 
fabrication.
Les manipulations sur les programmes et sur les organes de commande sont réalisées.
Les approvisionnements de matières, consommables, contenants, composants et petit matériel sont 
anticipés de manière à assurer le démarrage de la production.
Les références des approvisionnements sont vérifiées par rapport au dossier de fabrication.
La matière est préparée conformément au dossier de fabrication.
Les opérations sont réalisées dans le temps imparti.
Le poste de travail est propre, nettoyé, rangé et conforme au schéma d’implantation.
Les documents de suivi de production et le cahier de consignes sont renseignés, lisibles et exploitables.
Les informations transmises sur les documents de suivi de production, terminal d'ordinateur, écran tactile 
sont fiables.
Tout incident ou fait marquant est analysé et remonté au responsable hiérarchique ; l'impact sur la 
production est analysé et mesuré.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Appliquer et faire appliquer une procédure, un mode opératoire, une règle HSE
Exploiter un document de fabrication, un ordre de fabrication
Utiliser et faire utiliser les équipements de protection individuelle
Contrôler le bon état et le fonctionnement des sécurités et des capots de protection
Faire approvisionner les matières, contenants, composants, consommables, petit matériel utiles à la 
production des pièces
Déplacer, manipuler, positionner une charge et déconditionner les produits d’un contenant
Vérifier et contrôler la référence d'un composant d’un approvisionnement
Manipuler les écrans de saisie d'un pupitre de commande d'une machine de plasturgie
Fixer un outillage sur machine par bridage ou par magnétisme
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Réaliser des connexions hydrauliques, électriques et pneumatiques entre outillage, machine et 
équipements périphériques
Contrôler l’efficience d'un raccordement d’énergie
Charger le programme machine et robot sur un pupitre de commande de machine
Fixer et raccorder en énergie une plaque de préhension d'un robot ou d'un pic-carottes
Initialiser un robot ou un pic-carottes
Régler ou faire régler les paramètres des périphériques tels que colorateur, monte matière, étuve de 
séchage, thermorégulateur et les mettre en fonctionnement
Nettoyer les éléments de machines et d’outillages
Renseigner un résultat sur un document de suivi production, sur un terminal d’ordinateur ou sur un écran 
tactile
Faire maintenir en état d’ordre et de propreté, faire nettoyer et ranger un poste de travail
Réagir à tout accident ou incident de fabrication
Trier les déchets

Répartir certaines tâches
Hiérarchiser et ordonnancer les opérations

Communiquer oralement et par écrit avec son environnement
Travailler en équipe
Rédiger un compte-rendu d’incident ou de détérioration matériel
Prendre en compte des informations transmises
Guider les actions d’un conducteur
Rendre compte
S'adapter à différents types de situation

Connaissance des différentes fonctions dans l’entreprise et de leur interactivité
Connaissance des unités de mesure et du calcul des conversions d’unités
Connaissance du domaine d'intervention du technicien dans le système de production de l'entreprise
Connaissance des procédures, modes opératoires et règles HSE
Connaissance des différents équipements de protection individuelle et de leur utilisation
Connaissance des règles relatives aux gestes et postures au travail
Connaissance des différents documents de production et de l’ordre de fabrication
Connaissance des techniques de fabrication en série de pièces en thermoplastique telles qu'injection, 
extrusion, extrusion soufflage, extrusion de gaine, thermoformage
Connaissance de la technologie des machines de transformation plastique
Connaissance des zones à risques sur les machines et de leurs systèmes de sécurité
Connaissance des modes de fonctionnement des moyens de production tels qu’"auto", "semi-auto", 
"manuel" et "réglage"
Connaissances des caractéristiques des matières thermoplastiques et de leur transformation
Connaissance de la technologie et des éléments d’un outillage de plasturgie
Connaissance des moyens de manutention légère et des règles d'utilisation
Connaissance des différentes énergies, des dangers correspondants, des types de circuits et de 
raccordements d’énergie
Connaissance de la lecture de plans d'installation d'outillages
Connaissance de la lecture de plans de raccordements hydrauliques
Connaissance des différentes techniques de bridage
Connaissance des technologies suivantes et de leurs risques : automatique, électricité, mécanique, 
pneumatique, robotique et hydraulique
Connaissance de la technologie générale des matériels périphériques tels que colorateur, monte matière, 
étuve de séchage, thermorégulateur
Connaissance des différents temps de fabrication
Connaissance d'un logiciel de gestion de production et d'un ERP
Connaissance de la méthode de changement rapide d’outillage : "SMED"
Connaissance de la relation client-fournisseur
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FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 2

Démarrer et arrêter une ligne de production plastique

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 

A partir du dossier de fabrication, sur une ligne de production dont les outillages sont montés, réglés et 
raccordés en énergie, la matière prête à être transformée, le poste de travail préparé, procéder au 
démarrage de l'ensemble des machines et équipements, produire et contrôler les premières pièces, ajuster 
les paramètres de transformation, valider ou faire valider le départ série, informer les opérateurs des 
dernières consignes et renseigner les documents de suivi de fabrication, afin de commencer la production 
des pièces plastiques.
En cas de problème, démarrer, au besoin, l’installation selon un mode dégradé et prendre les mesures 
adéquates pour ce fonctionnement.
En fin de production, réaliser ou faire réaliser les opérations telles que le vide de la ligne, l’évacuation des 
containers, arrêter la ligne et procéder à l’inspection finale des outillages. Réaliser le démontage et faire 
ranger les outillages. Remplir le bon de suivi des outillages et renseigner les documents de suivi de 
fabrication.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 

Cette compétence s’exerce au quotidien dans le respect des procédures et des modes opératoires, des 
consignes éventuelles d'un responsable hiérarchique et dans le respect des règles HSE et des principes 
du développement durable de l’entreprise. Elle s’exerce en atelier, seul ou en groupe dans le cas d'un îlot 
de fabrication, en autonomie, sous la responsabilité d'un hiérarchique.
Elle est mise en œuvre en amont et en aval de la production sur des installations comportant plusieurs 
machines qui peuvent être mises en route de façon décalée.
Le technicien optimise la production en minimisant les temps d’arrêt de l’installation et les rebuts de départ 
de fabrication.

Critères de performance

Les procédures, modes opératoires et règles HSE sont appliqués et respectés.
Les opérations sont réalisées dans le temps imparti.
Le contrôle des produits fabriqués est réalisé conformément au dossier de fabrication.
Les pièces fabriquées sont conformes aux documents techniques.
Le poste de travail est propre, nettoyé et rangé.
Les documents de suivi de production et le cahier de consignes sont renseignés, lisibles et exploitables.
Les informations transmises sur les documents de suivi de production, terminal d'ordinateur, écran tactile 
sont fiables.
Tout incident ou fait marquant est analysé et remonté au responsable hiérarchique ; l'impact sur la 
production est analysé et mesuré.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Appliquer une procédure, un mode opératoire, une règle HSE
Exploiter un document de production, un ordre de fabrication
Utiliser et faire utiliser les équipements de protection individuelle
Manipuler le pupitre de commande d’une machine de plasturgie
Réaliser le démarrage et l'arrêt d'une ligne de fabrication, d'un robot
Contrôler les produits avec les appareils préconisés
Régler et ajuster les paramètres principaux des machines
Renseigner un résultat sur un document de suivi de production, sur un terminal d’ordinateur ou sur un 
écran tactile
Faire maintenir en état d’ordre et de propreté, faire nettoyer et ranger un poste de travail
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Réagir et alerter à des symptômes anormaux : vibrations, bruit, chaleur, odeur
Calculer une date de fin de fabrication

Organiser son espace de travail
Suivre des processus méthodologiques rigoureux
Hiérarchiser et ordonnancer des actions

Communiquer oralement et par écrit avec son environnement
Travailler en équipe
Guider les actions d’un opérateur
Prendre en compte des informations transmises
Rendre compte
S'adapter à différents types de situations

Connaissance des différentes fonctions dans l’entreprise et de leur interactivité
Connaissance du domaine d'intervention du technicien dans le système de production de l'entreprise
Connaissance des procédures, modes opératoires et règles HSE
Connaissance des différents équipements de protection individuelle et de leur utilisation
Connaissance des règles relatives aux gestes et postures au travail
Connaissance des différents documents de production et de l’ordre de fabrication
Connaissance des caractéristiques des matières thermoplastiques et de leur transformation
Connaissance des techniques de fabrication en série de pièces en thermoplastique telles qu'injection, 
extrusion, extrusion soufflage, extrusion de gaine, thermoformage
Connaissance de la technologie des machines de transformation plastique
Connaissance des zones à risques sur les machines et de leurs systèmes de sécurité
Connaissance des modes de fonctionnement des moyens de production tels que "marche", "réglage"
Connaissance de la lecture de plans de pièces
Connaissance de la technologie des différents instruments usuels de contrôle
Connaissance des liaisons entre les principaux défauts et les réglages
Connaissance du pupitre de commande des machines
Connaissance des technologies suivantes et de leurs risques : automatique, électricité, mécanique, 
pneumatique, robotique et hydraulique
Connaissance des différents temps de fabrication
Connaissance d'un logiciel de gestion de production et d'un ERP
Connaissance des méthodes de juste à temps
Connaissance de la relation client-fournisseur
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FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 3

Contrôler la conformité des pièces produites et stabiliser le process d'une 
production plastique

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 

En se basant sur les contrôles qualitatifs successifs des pièces produites, en visualisant les défauts 
connus et répertoriés dans les documents qualité, à l'aide du dossier de fabrication et de la documentation 
matière correspondante, prélever des échantillons de pièces, les contrôler, analyser les résultats et les 
éventuels défauts, formuler des hypothèses de modifications de réglages, les mettre en œuvre et les tester 
afin de stabiliser le process de production. Renseigner les documents de suivi de production.
Dans le cas de défauts non répertoriés dans les documents qualité, arrêter l’installation et faire remonter 
auprès du service Qualité et du responsable hiérarchique les problèmes rencontrés pour traitement 
immédiat.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 

Cette compétence s’exerce au quotidien dans le respect des règles d’hygiène, de sécurité et 
d’environnement et en appliquant les procédures et les principes du développement durable de 
l’entreprise.
Elle s’exerce seul, en autonomie, sous la responsabilité d'un hiérarchique, ou en collaboration avec le 
service qualité pour l’analyse, puis avec l'aide des conducteurs pour application et test des modifications 
sur la ligne de fabrication.
Elle s’exerce dans l’atelier, près des machines de production dans un environnement propice au contrôle 
qualité des pièces : luminosité, propreté et accessibilité adaptées.
Le mode opératoire de contrôle, la fréquence de prélèvements, la nature des moyens de contrôle sont 
définis et détaillés dans les fiches qualité du dossier de fabrication.
Les contrôles sont de types différents : dimensionnel, poids, visuel, tactile et de fonctionnement.
Le travail s'effectue généralement à l'aide de la documentation de la matière utilisée et du dossier 
technique détaillé de la production concernée.
Les réglages pour pallier les dérives correspondent à des modifications simples de paramètres et ne 
relèvent pas d’une mise au point ou d’une optimisation de procédé.

Critères de performance

La date de validité de l'étalonnage des instruments de mesure est vérifiée.
Le mode opératoire de contrôle est respecté.
Les instruments de mesure sont utilisés conformément à leurs instructions d’utilisation.
Les contrôles de fabrication sont réalisés selon la fréquence et avec les instruments de mesure préconisés 
dans le dossier de fabrication.
La lecture des mesures est juste.
Le process de fabrication est stabilisé.
Les défauts sont analysés et au besoin, comparés à ceux des pièces témoins.
Les produits non conformes sont isolés et repérés selon la procédure appropriée.
Les dérives du processus sont identifiées.
Les hypothèses de modifications de réglage sont en relation avec les anomalies repérées.
Les modifications de réglage sont effectuées avec méthode et avec une validation rigoureuse des 
résultats.
Le poste de contrôle est propre, rangé et nettoyé.
Les documents de suivi de production et le cahier de consignes sont renseignés, lisibles et exploitables.
Les informations transmises sur les documents de suivi de production, terminal d'ordinateur, écran tactile 
sont fiables.
Tout incident ou fait marquant est analysé et remonté au responsable hiérarchique ; l’impact sur la 
production est analysé et mesuré.
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Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Appliquer une procédure, un mode opératoire, une règle HSE
Exploiter un document qualité
Vérifier la date de validité de l'étalonnage des instruments de contrôle
Manipuler un moyen de contrôle selon les instructions d’utilisation
Effectuer une mesure dimensionnelle, physique, de fonctionnement et d’aspect
Effectuer un test de fonctionnement
Comparer un résultat de mesure à un intervalle de tolérance
Evaluer visuellement ou tactilement un résultat par rapport à une référence
Analyser et réagir à une dérive sur une carte de contrôle
Analyser la stabilité des paramètres de fabrication sur les graphiques des écrans des machines
Identifier les modifications de paramètres de fabrication nécessaires à la suppression d’une anomalie
Renseigner un résultat sur un document de suivi qualité, sur un terminal d’ordinateur ou sur un écran 
tactile
Maintenir en état d’ordre et de propreté, nettoyer et ranger un poste de contrôle

Organiser son espace de contrôle
Suivre des processus méthodologiques rigoureux

Communiquer oralement et par écrit avec son environnement
Travailler en équipe
Pendre en compte des informations transmises
Rendre compte

Connaissance des différentes fonctions dans l’entreprise et de leur interactivité
Connaissance des unités de mesure et du calcul des conversions d’unités
Connaissance du domaine d'intervention du technicien dans le système de production de l'entreprise
Connaissance des procédures, modes opératoires et règles HSE
Connaissance du vocabulaire, des normes et de l’organisation de la Qualité
Connaissance des documents qualité, des différentes normes et du principe de la traçabilité du produit
Connaissance de la technologie des différents instruments usuels de contrôle
Connaissance des méthodes de mesurage direct et indirect
Connaissance de la lecture de plans de pièces
Connaissance des différents défauts usuels en plasturgie
Connaissance des relations entre les défauts et les modifications des paramètres machine
Connaissance des notions élémentaires de statistique
Connaissance des caractéristiques d'une carte de contrôle
Connaissance de l'étalonnage des moyens de contrôle
Connaissance d'un logiciel de gestion de production et d'un ERP
Connaissance de la relation client-fournisseur
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FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 4

Diagnostiquer et contribuer à résoudre un dysfonctionnement sur une ligne de 
production plastique

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 

A partir des alertes constatées sur l’installation, d’une demande orale d'un opérateur de production et à 
l'aide des informations techniques de l’installation, du dossier de fabrication, de l'historique de production 
et sur des problèmes connus, réagir en fonction de l’alarme de l’installation, configurer l’installation pour 
l’intervention, diagnostiquer l’origine du dysfonctionnement, estimer son incidence sur le délai de livraison, 
dépanner l'installation si l'opération curative est courte et simple, ou faire intervenir le service Maintenance 
et l'aider au besoin dans sa tâche, afin de poursuivre la production.
Proposer et argumenter, si nécessaire et en concertation avec le service Qualité et son responsable 
hiérarchique, le démarrage et le fonctionnement en mode dégradé de la ligne de production.
Renseigner les documents de suivi de production. Rendre compte de son intervention à son responsable 
hiérarchique.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 

Cette compétence s’exerce au quotidien dans le respect des règles d’hygiène, de sécurité et 
d’environnement et en appliquant les procédures et les principes du développement durable de 
l’entreprise.
Elle s’exerce en autonomie, sous la responsabilité d'un responsable hiérarchique, au cours de la 
production, dans l’atelier sur l’ensemble des outillages, des périphériques et des moyens de production et 
sur des problèmes connus.
Elle s’exerce seul pour la phase de diagnostic, puis généralement en collaboration avec le service 
maintenance.
Le travail s'effectue à l'aide du dossier de fabrication et des dossiers techniques des machines et des 
outillages de la ligne de production.
Le taux d'utilisation des équipements de fabrication est une contrainte forte ; les écarts par rapport à la 
gamme, en particulier pour cause de cadence trop faible ou d’aléas de fonctionnement, doivent être 
solutionnés rapidement.

Critères de performance

Les procédures, modes opératoires et règles HSE sont appliqués et respectés.
Les documents techniques de fabrication sont analysés et exploités.
La fonction défaillante, sur la machine, l’outillage ou les équipements, est identifiée avec méthode.
Les dysfonctionnements simples sont solutionnés.
Le travail est réalisé dans un temps compatible avec le délai de livraison.
Les décisions et les mesures conservatoires sont prises de façon appropriée.
Le poste de travail est propre, rangé et nettoyé.
Les documents de suivi de production et le cahier de consignes sont renseignés, lisibles et exploitables.
Les informations transmises sur les documents de suivi de production, terminal d'ordinateur, écran tactile 
sont fiables.
Tout incident ou fait marquant est analysé et remonté au responsable hiérarchique ; l'impact sur la 
production est analysé et mesuré.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Appliquer une procédure, un mode opératoire, une règle HSE
Utiliser et faire utiliser les équipements de protection individuelle
Positionner l’installation dans l’état préconisé
Identifier globalement la fonction défaillante d’une machine
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Détecter une anomalie de fabrication en rapport avec l’outillage
Analyser et évaluer un risque dû à la nature d’un élément défectueux
Lire et comparer des résultats d’indication d’énergie par rapport à une donnée fournie : pression, 
température
Nettoyer et lubrifier un élément mécanique
Alerter sur les risques de type électrique, mécanique, pneumatique, hydraulique et thermique
Renseigner un résultat ou une indication sur un document de suivi production, sur un terminal d’ordinateur 
ou sur un écran tactile
Maintenir en état d’ordre et de propreté, nettoyer et ranger un poste de travail
Trier les déchets

Organiser son espace de travail
Suivre des processus méthodologiques rigoureux

Communiquer oralement et par écrit avec son environnement
Travailler en équipe
Prendre en compte des informations transmises
S’adapter à différents types de situation
Prendre des décisions et faire preuve de réactivité
Rendre compte

Connaissance des différentes fonctions dans l’entreprise et de leur interactivité
Connaissance des unités de mesure et des procédures de calcul des conversions d’unités
Connaissance du domaine d'intervention du technicien dans le système de production de l'entreprise
Connaissance des procédures, modes opératoires et règles HSE
Connaissance des différents équipements de protection individuelle et de leur utilisation
Connaissance des règles relatives aux gestes et postures au travail
Connaissance des systèmes de sécurité et des principaux organes des moyens de production
Connaissance de la technologie des organes des machines de transformation plastique
Connaissance des technologies suivantes et de leurs risques : automatique, électricité, mécanique, 
pneumatique, robotique et hydraulique
Connaissance des différentes énergies et de leurs dangers
Connaissance des différentes habilitations électrique et mécanique
Connaissance de l’organisation d’un service maintenance
Connaissance des différents types et de niveaux de la maintenance
Connaissance des documents d’intervention de maintenance
Connaissance des produits de nettoyage industriel et de leur utilisation
Connaissance des différents outils d’intervention, de leur utilisation et de leurs dangers
Connaissance du pupitre de commande des machines
Connaissance des techniques de lubrification et de graissage
Connaissance de la technologie et du fonctionnement des appareils de mesure de température, pression
Connaissance de la méthode TPM (Total productive maintenance)
Connaissance des modes de fonctionnement des moyens de production tels que "marche", "réglage"
Connaissance d'un logiciel de gestion de production et d'un ERP
Connaissance de la relation client-fournisseur
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FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 5

Coordonner les activités des opérateurs de production

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 

A partir du planning de production, du dossier de fabrication et des opérateurs présents, calculer le besoin 
en personnel, proposer ou demander des opérateurs à un autre service, affecter les opérateurs aux postes 
de travail et leur transmettre les informations à prendre en compte pour satisfaire aux tâches confiées. 
S'assurer de leur compréhension, de la réalisation des opérations prescrites et réaliser un suivi adapté 
pour garantir l'appropriation des informations, afin d'assurer le programme de fabrication.
Traiter les absences imprévues et alerter, au besoin, son responsable hiérarchique sur un risque de défaut 
de livraison de la production.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 

Cette compétence s’exerce au quotidien dans le respect des règles de qualité, d’hygiène, de sécurité et 
d’environnement et en appliquant les procédures et les principes du développement durable de 
l’entreprise.
Elle s’exerce dans l’atelier, plutôt en début d'équipe, en relation étroite avec les opérateurs, en autonomie, 
sous la responsabilité d'un hiérarchique.
Le technicien remplace occasionnellement un opérateur à un poste de travail.

Critères de performance

Les procédures, modes opératoires et règles HSE sont appliqués et respectés.
Le besoin en personnel est calculé et tient compte des spécificités des productions à réaliser.
Le langage utilisé est compréhensible par les différents interlocuteurs.
Les informations transmises sont conformes sur le plan technique.
L'appropriation des informations est vérifiée.
Les charges de travail sont réparties équitablement entre les opérateurs.
Les opérations de production sont réalisées en conformité avec le dossier de fabrication.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Calculer une charge de travail
Présenter un poste de travail
Expliquer les tâches à réaliser

Anticiper les situations imprévues
Répartir la charge de travail au sein d’une équipe

Communiquer oralement et par écrit avec son environnement
Travailler en équipe
Etre à l’écoute et intégrer l’avis des opérateurs
Vérifier leur compréhension
Transmettre son savoir-faire technique
Rendre compte

Connaissance des formes de communication telles que les communications ascendante, descendante, 
interne, externe
Connaissance des modes de communication tels que les communications orale, écrite et visuelle
Connaissance des situations de communication telles que réunion, tête à tête, exposé technique, passage 
de consignes





SIGLE Type de document Code titre Millésime Date de Validation Date de mise à jour Page
TPP REAC TP-00213 08 04/08/2020 28/07/2020 23/32

FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 6

Accompagner l’adaptation des opérateurs de production au poste de travail

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 

Accompagner les opérateurs pour une adaptation rapide au poste de travail, contribuer à leur formation en 
tant que de besoin et réaliser un suivi personnalisé pour garantir l'appropriation des informations et pour 
contribuer à leur performance professionnelle.
Au préalable, assimiler en amont les changements prévus, mesurer les répercussions qui en résultent et 
rédiger si nécessaire un support simple de formation, afin d’expliquer les modifications envisagées.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 

Cette compétence s’exerce, en tant que de besoin, dans le respect des procédures et des modes 
opératoires, des consignes éventuelles d'un hiérarchique et dans le respect des règles HSE et des 
principes du développement durable de l’entreprise.
Seul et au sein d'une équipe, en autonomie, sous la responsabilité d'un hiérarchique, cette compétence 
s’exerce en deux temps :

 dès l’arrivée d'une personne sans connaissance de l'entreprise ou d'une personne mutée d'un 
autre service, le technicien l'intègre dans l'équipe. Cette période peut s’étendre sur plusieurs 
semaines, en alternant des formations théoriques, des visites d’ateliers et des périodes pratiques 
sur le poste de travail.

 en tant que de besoin, le technicien forme les opérateurs ; il intervient alors en tant que ''référent'' 
de la conduite de l'installation.

Critères de performance

Les procédures et les consignes HSE sont appliquées et respectées.
Les documents d’accueil sont commentés.
Le langage utilisé est compréhensible et adapté aux interlocuteurs.
Les fonctions d'un nouvel arrivant lui sont expliquées.
Le suivi est réalisé et prend en compte les difficultés des opérateurs.
La vérification de l'appropriation des informations est effective et remontée au hiérarchique.
Les points bloquants sont identifiés et remontés au responsable hiérarchique.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Sensibiliser, faire appliquer et vérifier l'appropriation des procédures et des consignes HSE
Rédiger un support simple d'information ou de formation
Utiliser les outils informatiques de type traitement de texte, tableur, présentation de documents
Etablir et rédiger un compte-rendu
Vérifier les résultats par rapport aux objectifs assignés

Analyser, synthétiser et mémoriser des informations de sources variées
Suivre des processus méthodologiques rigoureux
Ordonnancer et coordonner des actions
Suivre et accompagner le personnel
Organiser une visite du secteur

Communiquer oralement et par écrit à son environnement
Transmettre son savoir-faire technique
Intégrer des informations de sources variées
Accueillir une personne, définir son rôle, son activité, présenter son poste de travail et ses objectifs de 
production
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Etre à l’écoute
Commenter le contenu du livret d’accueil
Rendre compte

Connaissance des procédures et consignes HSE
Connaissance des documents de production
Connaissance de base des principaux modes d’apprentissage
Connaissance de base des méthodes de formation au poste de travail
Connaissance des outils informatiques de type traitement de texte, tableur, présentation de documents
Connaissance des documents et supports d’accueil
Connaissance de base sur la notion de compétences
Connaissance des formes de communication telles que les communications ascendante, descendante, 
interne, externe
Connaissance des modes de communication tels que les communications orale, écrite et visuelle
Connaissance des situations de communication telles que réunion, tête à tête, exposé technique, passage 
de consignes
Connaissance de la structure d’un compte-rendu
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FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 7

Proposer des améliorations techniques ou organisationnelles d’une ligne de 
production plastique

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 

Face à un problème récurrent dans l'atelier, exposer à son responsable la problématique, recueillir les 
informations sur le terrain, exploiter les données de fabrication et participer à un groupe de travail en 
collaboration avec le personnel de l’installation. Identifier les sources d’amélioration et proposer des 
solutions sur les machines, outillages, équipements et sur l’organisation, permettant la résolution du 
problème. Argumenter les propositions et participer à leur mise en œuvre dans l'atelier avec les services 
concernés.
Si la solution est pertinente, la faire pérenniser dans les documents de fabrication.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre 

Cette compétence s’exerce, en tant que de besoin, dans le respect des règles d’hygiène, de sécurité et 
d’environnement et en appliquant les procédures et les principes du développement durable de 
l’entreprise.
Elle s’exerce en groupe, en autonomie, sous la responsabilité d'un hiérarchique.
Le travail s'appuie toujours sur l'historique des évènements et à l'aide du dossier de fabrication.
Les principaux axes de progrès concernent la cadence de fabrication, les temps de changement de 
fabrication, l'aménagement des postes de travail, la sécurité au poste de travail et la qualité des pièces 
produites.
Avec le service Maintenance, le technicien participe à des travaux simples d'adaptation technique des 
lignes de fabrication.
Avec le service Méthodes-Production et en collaboration avec le service Qualité, il participe aux 
modifications du process et réalise une pré-série de pièces avec le process optimisé.
Il accompagne ensuite les opérateurs pour l'application au quotidien des mesures décidées.

Critères de performance

Les observations sur le terrain sont prises en compte et identifiées.
Les données du problème sont analysées et exploitées à l'aide d’outils d'analyse appropriés.
Les points potentiels d'amélioration sont identifiés et réalisables.
Les propositions sont exprimées de manière synthétique et argumentée.
Le coût approximatif des modifications et les effets potentiels sont estimés.
La participation aux modifications et réglages des équipements est active.
Les interventions réalisées et les résultats obtenus font l’objet d’un compte-rendu écrit clair et exploitable.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Exploiter les relevés des documents techniques de fabrication
Utiliser les outils de résolution de problèmes
Rédiger une note d’explicitation
Identifier et mesurer les effets d’une amélioration prévue
Participer à des travaux simples d'adaptation de la ligne de fabrication
Utiliser les outils informatiques de type traitement de texte, tableur, présentation de documents
Enoncer les bénéfices d’une amélioration
Prendre en compte des critères économiques de base

Analyser, synthétiser et mémoriser des informations de sources variées
Suivre des processus méthodologiques rigoureux
Organiser la collecte et la compilation des données
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Communiquer oralement et par écrit avec son environnement
Travailler en groupe de travail et en équipe pluridisciplinaire
Développer des liaisons techniques et relationnelles
Intégrer des informations de sources variées
Expliquer et argumenter une modification
Exprimer ses besoins à différents interlocuteurs
Rendre compte

Connaissance des outils informatiques de type traitement de texte, tableur, présentation de documents
Connaissance des documents de production
Connaissance de la lecture de plans de pièces
Connaissance des étapes d'une méthode de résolution de problèmes
Connaissance de base des éléments de calcul d’un coût de production
Connaissance des principaux indicateurs de production
Connaissance de base de l’ergonomie et de l’organisation du travail
Connaissance des outils qualité tels que "Pareto", "Brainstorming", "QQOQCP", "5M"
Connaissance des méthodes et des outils de l’amélioration de la performance industrielle tels que "5S", 
"SMED", "Kaizen", "Lean"
Connaissance de la structure d’un plan d’actions
Connaissance de la structure d’un compte-rendu
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FICHE DES COMPÉTENCES TRANSVERSALES DE L’EMPLOI TYPE

Travailler en équipe

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 

Dans le cadre du travail quotidien, agir et collaborer avec les membres de l’équipe en donnant des 
consignes, en apportant un appui technique et en accompagnant les opérateurs de production pour 
réaliser ensemble le programme de fabrication.
Collaborer, dans les groupes de travail d’amélioration de process, avec d'autres collègues pour déterminer 
les solutions à appliquer en vue d’optimiser les résultats de production.
Afin de contribuer au fonctionnement du secteur de production, le technicien de production participe 
activement au fonctionnement de l'équipe de production. Il favorise le travail en équipe.
Il s'assure que les personnes ont l'information nécessaire à leur travail et assure la coordination des 
activités de l'équipe. Il fait preuve d’esprit d’équipe. Il échange et communique avec ses collègues de 
travail à chaque prise de poste et tout au long du process de production.
En dehors de la production, le technicien participe à des groupes de travail pour améliorer les indicateurs 
de production du secteur.

Critères de performance

Les opérateurs de production sont accompagnés dans leur travail quotidien.
La remontée d’informations des opérateurs est organisée.
La participation au sein des groupes de travail d’amélioration de process est favorisée et active.

Diagnostiquer un problème et le résoudre

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 

Dans un environnement habituel et connu, analyser de façon rigoureuse un dysfonctionnement, rechercher 
la cause, proposer et définir une solution efficace, puis conduire et coordonner les interventions 
nécessaires à sa résolution.
Au quotidien, le technicien résout les dysfonctionnements et incidents qui se créent tout au long du 
process de fabrication sur la ligne de production.

Critères de performance

Les causes réelles sont repérées et analysées.
Les solutions proposées sont réalistes et pertinentes.
L’efficacité de la solution est mesurée et les écarts sont traités.
Le retour au fonctionnement normal est effectué.

Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité, d'environnement et de santé au travail

Description de la compétence – processus de mise en œuvre 

Dans le cadre de la surveillance d’une installation de production, respecter et faire respecter les règles 
d’hygiène, de sécurité, d'environnement et de santé au travail applicables dans le milieu considéré.
Le technicien est en contact avec des équipements et des installations comportant des risques importants 
compte tenu des énergies, des matières utilisées et des différents mouvements engendrés. Il identifie les 
risques électriques, mécaniques et thermiques sur l'installation de production.
L’application de ces règles constitue donc l’élément prioritaire et obligatoire de toutes ses actions tant pour 
lui-même, les personnes que pour son environnement.
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Critères de performance

Le port des équipements de protection individuelle est respecté.
Le poste de travail est rangé et nettoyé conformément aux méthodes préconisées.
L’espace de travail est dégagé de toute entrave à la circulation des personnes et des engins de 
manutention.
Aucune opération de production ne fait courir un risque au personnel ou aux biens.
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Glossaire du REAC

Activité type
Une activité type est un bloc de compétences qui résulte de l’agrégation de tâches (ce 
qu’il y a à faire dans l’emploi) dont les missions et finalités sont suffisamment proches 
pour être regroupées. Elle renvoie au certificat de compétences professionnelles (CCP).

Activité type d'extension
Une activité type d’extension est un bloc de compétences qui résulte de l’agrégation de 
tâches qui constituent un domaine d’action ou d’intervention élargi de l’emploi type. On 
la rencontre seulement dans certaines déclinaisons de l’emploi type. Cette activité n’est 
pas dans tous les TP. Quand elle est présente, elle est attachée à un ou des TP. Elle 
renvoie au certificat complémentaire de spécialisation (CCS).

Compétence professionnelle
La compétence professionnelle se traduit par une capacité à combiner un ensemble de 
savoirs, savoir-faire, comportements, conduites, procédures, type de raisonnement, en 
vue de réaliser une tâche ou une activité. Elle a toujours une finalité professionnelle. Le 
résultat de sa mise en œuvre est évaluable.

Compétence transversale
La compétence transversale désigne une compétence générique commune aux 
diverses situations professionnelles de l’emploi type. Parmi les compétences 
transversales, on peut recenser les compétences correspondant : 

 à des savoirs de base, 
 à des attitudes comportementales et/ou organisationnelles.

Critère de performance
Un critère de performance sert à porter un jugement d’appréciation sur un objet en 
termes de résultat(s) attendu(s) : il revêt des aspects qualitatifs et/ou quantitatifs.

Emploi type
L’emploi type est un modèle d’emploi représentatif d’un ensemble d’emplois réels 
suffisamment proches, en termes de mission, de contenu et d’activités effectuées, pour 
être regroupées : il s’agit donc d’une modélisation, résultante d’une agrégation critique 
des emplois.

Référentiel d’Emploi, Activités et Compétences (REAC)
Le REAC est un document public à caractère règlementaire (visé par l’arrêté du titre 
professionnel) qui s’applique aux titres professionnels du ministère chargé de l’emploi. Il 
décrit les repères pour une représentation concrète du métier et des compétences qui 
sont regroupées en activités dans un but de certification.

Savoir
Un savoir est une connaissance mobilisée dans la mise en œuvre de la compétence 
professionnelle ainsi qu’un processus cognitif impliqué dans la mise en œuvre de ce 
savoir.
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Savoir-faire organisationnel
C’est un savoir et un savoir-faire de l’organisation et du contexte impliqués dans la mise 
en œuvre de l’activité professionnelle pour une ou plusieurs personnes.

Savoir-faire relationnel
C’est un savoir comportemental et relationnel qui identifie toutes les interactions 
socioprofessionnelles réalisées dans la mise en œuvre de la compétence 
professionnelle pour une personne. Il s’agit d’identifier si la relation s’exerce : à côté de 
(sous la forme d’échange d’informations) ou en face de (sous la forme de négociation) 
ou avec (sous la forme de travail en équipe ou en partenariat, etc.).

Savoir-faire technique
Le savoir-faire technique est le savoir procéder, savoir opérer à mobiliser en utilisant 
une technique dans la mise en œuvre de la compétence professionnelle ainsi que les 
processus cognitifs impliqués dans la mise en œuvre de ce savoir-faire.

Titre professionnel
La certification professionnelle délivrée par le ministre chargé de l'emploi est appelée « 
titre professionnel ». Ce titre atteste que son titulaire maîtrise les compétences, 
aptitudes et connaissances permettant l'exercice d'activités professionnelles qualifiées. 
(Article R338-1 et suivants du Code de l’Education).



Reproduction interdite 
Article L 122-4 du code de la propriété intellectuelle 

"Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement 
de l'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est illicite. Il en est de même pour 

la traduction, l'adaptation ou la transformation, l'arrangement ou la reproduction par un 
art ou un procédé quelconque."



Réalisé par l’AFPA pour le compte de l’Etat
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REFERENTIEL D’EVALUATION

DU TITRE PROFESSIONNEL

Technicien de production en plasturgie

Niveau 4

Site : http://travail-emploi.gouv.fr/

http://travail-emploi.gouv.fr
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1. Références de la spécialité

Intitulé du titre professionnel : Technicien de production en plasturgie
Sigle du titre professionnel : TPP
Niveau : 4 (Cadre national des certifications 2019)
Code(s) NSF : 225s  - Mise en oeuvre des plastiques et des matériaux composites 
Code(s) ROME : H3202, H2504 
Formacode : 23010, 23021, 22828, 31620 
Date de l’arrêté : 28/07/2020
Date de parution au JO de l’arrêté : 04/08/2020
Date d’effet de l’arrêté : 19/11/2020

2. Modalités d’évaluation du titre professionnel
(Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi)

2.1. Les compétences des candidats par VAE ou issus d’un parcours continu de formation pour l’accès au titre professionnel sont évaluées 
par un jury au vu :

a) D’une mise en situation professionnelle ou d’une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, éventuellement complétée par d’autres 
modalités d’évaluation : entretien technique, questionnaire professionnel, questionnement à partir de production(s). 

b) Du dossier professionnel et de ses annexes éventuelles. 

c) Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation. 

d) D’un entretien avec le jury destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice des activités 
composant le titre visé. 
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2.2. Les compétences des candidats issus d’un parcours d’accès par capitalisation de certificats de compétences professionnelles (CCP) 
pour l’accès au titre professionnel sont évaluées par un jury au vu :

a) Du livret de certification au cours d’un entretien avec le jury destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises 
pour l’exercice des activités composant le titre visé. Cet entretien se déroule en fin de session du dernier CCP. 

2.3. Les compétences des candidats pour l’accès aux CCP sont évaluées par un jury au vu :

a) D’une mise en situation professionnelle ou d’une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, éventuellement complétée par d’autres 
modalités d’évaluation : entretien technique, questionnaire professionnel, questionnement à partir de production(s). 

b) Du dossier professionnel et de ses annexes éventuelles.  

c) Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation. 

2.4. Les compétences des candidats issus d’un parcours continu de formation ou justifiant d’un an d’expérience dans le métier visé pour 
l’accès aux certificats complémentaires de spécialisation (CCS) sont évaluées par un jury au vu :

a) Du titre professionnel obtenu.  

b) D’une mise en situation professionnelle ou d’une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, éventuellement complétée par d’autres 
modalités d’évaluation : entretien technique, questionnaire professionnel, questionnement à partir de production(s). 

c) Du dossier professionnel et de ses annexes éventuelles. 

d) Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation. 

e) D’un entretien avec le jury destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice de l’activité du CCS 
visé. 

Chaque modalité d’évaluation, identifiée dans le RE comme partie de la session du titre, du CCP ou du CCS, est décrite dans le dossier technique 
d’évaluation. Celui-ci précise les modalités et les moyens de mise en œuvre de l'épreuve pour le candidat, le jury, et le centre organisateur. 
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3 Dispositif d’évaluation pour la session du titre professionnel TPP

3.1. Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve

Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve
Mise en situation 
professionnelle

Démarrer et arrêter une ligne de production plastique
Monter les outillages et préparer la fabrication d'une production plastique
Diagnostiquer et contribuer à résoudre un dysfonctionnement sur une ligne de 
production plastique
Proposer des améliorations techniques ou organisationnelles d’une ligne de 
production plastique
Contrôler la conformité des pièces produites et stabiliser le process d'une production 
plastique

03 h 50 min Cette mise en situation professionnelle, composée de deux phases 
successives, se déroule individuellement, sur l'installation de production, 
en présence du jury.
Le candidat réalise la production d'une série de pièces plastiques sur une 
installation de plasturgie, puis il optimise un réglage.

Phase 1 : à partir d’un ordre de fabrication et du dossier technique des 
pièces à produire, le candidat monte l'outillage, le raccorde en énergie et 
réalise les réglages. Il démarre l'installation, produit les premières pièces, 
puis stabilise le process de fabrication. Il produit et contrôle la série de 
pièces demandées, résout un dysfonctionnement, puis renseigne le 
document de suivi de fabrication.

Phase 2 : le candidat optimise un réglage de l'installation à partir d’un 
axe d’amélioration donné par le jury. Il démonte l'outillage.

Autres modalités d’évaluation le cas échéant :

 Entretien technique Accompagner l’adaptation des opérateurs de production au poste de travail
Coordonner les activités des opérateurs de production

00 h 10 min Cet entretien technique se déroule oralement et individuellement en 
présence du jury après la mise en situation professionnelle au pied de 
l’installation de production.
Le jury questionne le candidat sur sa capacité à la coordination des 
activités, à la formation et à l’adaptation des opérateurs au poste de 
travail. Il peut également revenir sur la mise en situation professionnelle.

 Questionnaire 
professionnel

Sans objet 00 h 00 min Sans objet 

 Questionnement à 
partir de production(s)

Proposer des améliorations techniques ou organisationnelles d’une ligne de 
production plastique

00 h 30 min Ce questionnement se déroule en deux phases successives, en présence 
du jury :

Phase 1 (15 min) : le candidat présente individuellement et oralement 
son rapport d'activités professionnelles.

Phase 2 (15 min) : le jury questionne le candidat sur son rapport 
d’activités professionnelles.
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Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve

Entretien final 00 h 20 min Y compris le temps d’échange avec le candidat sur le dossier 
professionnel. 

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 04 h 50 min

Informations complémentaires concernant la mise en situation professionnelle : 
L'outillage ou la matière transformée comporte une difficulté technique principale pour sa mise en œuvre.
La machine et le couple matière/outillage sont dans le domaine de connaissance du candidat.

Informations complémentaires concernant le questionnement à partir de production(s) :
Le rapport d'activités professionnelles écrit traite de la résolution d'une ou de plusieurs problématiques courantes de production, comme par exemple, 
l'étude de problèmes de qualité sur une pièce, de sécurité, de productivité au poste de travail, de flux de production.

Précisions pour le candidat VAE :
La machine et le couple matière/outillage sont dans le domaine de connaissance du candidat.
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3.2. Critères d’évaluation des compétences professionnelles

Autres modalités d’évaluation

Compétences professionnelles Critères d’évaluation
Mise en 
situation 

professionnelle
Entretien technique

Questionnaire 
professionnel

Questionnement à 
partir de 

production(s)

Régler et lancer une ligne automatisée de production plastique et surveiller son fonctionnement

Monter les outillages et préparer la fabrication d'une 
production plastique

Les procédures, modes opératoires et règles HSE sont appliqués et 
respectés.
Les outillages et équipements périphériques sont préparés, fixés et 
raccordés en conformité au dossier de fabrication.
Les manipulations sur les programmes et sur les organes de commande 
sont réalisées.
Les approvisionnements de matières, consommables, contenants, 
composants et petit matériel sont réalisés.
Les références des approvisionnements sont vérifiées par rapport au dossier 
de fabrication.
La matière est préparée conformément au dossier de fabrication.
Les opérations sont réalisées dans le temps imparti.
Le poste de travail est propre, nettoyé, rangé et conforme au schéma 
d’implantation.
Les documents de suivi de production et le cahier de consignes sont 
renseignés, lisibles et exploitables.
Les informations transmises sur les documents de suivi de production, 
terminal d'ordinateur, écran tactile sont fiables.
Tout incident ou fait marquant est analysé et remonté.
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Compétences professionnelles Critères d’évaluation
Mise en 
situation 

professionnelle

Autres modalités d’évaluation

Entretien technique

Questionnaire 
professionnel

Questionnement à 
partir de 

production(s)

Démarrer et arrêter une ligne de production plastique

Les procédures, modes opératoires et règles HSE sont appliqués et 
respectés.
Les opérations sont réalisées dans le temps imparti.
Les pièces fabriquées sont conformes aux documents techniques.
Le poste de travail est propre, nettoyé, rangé et conforme au schéma 
d’implantation.
Les documents de suivi de production et le cahier de consignes sont 
renseignés, lisibles et exploitables.
Les informations transmises sur les documents de suivi de production, 
terminal d'ordinateur, écran tactile sont fiables.
Tout incident ou fait marquant est analysé et remonté.
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Compétences professionnelles Critères d’évaluation
Mise en 
situation 

professionnelle

Autres modalités d’évaluation

Entretien technique

Questionnaire 
professionnel

Questionnement à 
partir de 

production(s)

Contrôler la conformité des pièces produites et stabiliser le 
process d'une production plastique

Le mode opératoire de contrôle est respecté.
La date de validité de l'étalonnage des instruments de mesure est vérifiée.
Les instruments de mesure sont utilisés conformément à leurs instructions 
d’utilisation.
La lecture des mesures est juste.
Le process de fabrication est stabilisé.
Les contrôles de fabrication sont réalisés selon la fréquence et avec les 
instruments de mesure préconisés dans le dossier de fabrication.
Les défauts sont analysés et au besoin, comparés à ceux des pièces 
témoins.
Les produits non conformes sont isolés et repérés selon la procédure 
appropriée.
Les dérives du processus sont identifiées.
Les hypothèses de modifications de réglage sont en relation avec les 
anomalies repérées.
Les modifications de réglage sont effectuées avec méthode et avec une 
validation rigoureuse des résultats.
Le poste de contrôle est propre, rangé et nettoyé.
Les documents de suivi de production et le cahier de consignes sont 
renseignés, lisibles et exploitables.
Les informations transmises sur les documents de suivi de production, 
terminal d'ordinateur, écran tactile sont fiables.
Tout incident ou fait marquant est analysé et remonté.
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Compétences professionnelles Critères d’évaluation
Mise en 
situation 

professionnelle

Autres modalités d’évaluation

Entretien technique

Questionnaire 
professionnel

Questionnement à 
partir de 

production(s)

Diagnostiquer et contribuer à résoudre un dysfonctionnement 
sur une ligne de production plastique

Les procédures, modes opératoires et règles HSE sont appliqués et 
respectés.
La fonction défaillante sur la machine, l’outillage ou les équipements est 
identifiée avec méthode.
Les dysfonctionnements simples sont solutionnés.
Le travail est réalisé dans le temps imparti.
Le poste de travail est propre, rangé et nettoyé.
Les documents de suivi de production et le cahier de consignes sont 
renseignés, lisibles et exploitables.
Les informations transmises sur les documents de suivi de production, 
terminal d'ordinateur, écran tactile sont fiables.
Tout incident ou fait marquant est analysé et remonté.

   

Organiser la production et optimiser le process de fabrication sur une ligne automatisée de production plastique

Coordonner les activités des opérateurs de production

Le langage utilisé est pris en compte dans la communication auprès des 
opérateurs.
Les différentes étapes d'appropriation des informations par les opérateurs 
sont prises en compte.
Un suivi adapté est envisagé.

   

Accompagner l’adaptation des opérateurs de production au 
poste de travail

Les documents d'accueil sont expliqués.
Le langage utilisé est pris en compte dans la communication auprès des 
opérateurs.
Les fonctions d'un nouvel arrivant sont envisagées.
Un suivi adapté est envisagé et prend en compte les difficultés des 
personnes à former.

   

Proposer des améliorations techniques ou organisationnelles 
d’une ligne de production plastique

Les données du problème sont analysées et exploitées à l'aide d’outils 
d'analyse appropriés.
Les points potentiels d'amélioration sont identifiés et réalisables.
Les propositions sont exprimées de manière synthétique et argumentée.
Le coût approximatif des modifications et les effets potentiels sont estimés.
Les résultats obtenus font l’objet d’un compte-rendu écrit clair et exploitable.
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Compétences professionnelles Critères d’évaluation
Mise en 
situation 

professionnelle

Autres modalités d’évaluation

Entretien technique

Questionnaire 
professionnel

Questionnement à 
partir de 

production(s)

Obligations règlementaires le cas échéant :
Sans objet.
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3.3. Évaluation des compétences transversales

Les compétences transversales sont évaluées au travers des compétences professionnelles. 

Compétences transversales Compétences professionnelles concernées

Travailler en équipe Proposer des améliorations techniques ou organisationnelles d’une ligne de production plastique 
Contrôler la conformité des pièces produites et stabiliser le process d'une production plastique 
Diagnostiquer et contribuer à résoudre un dysfonctionnement sur une ligne de production plastique 

Diagnostiquer un problème et le résoudre

Proposer des améliorations techniques ou organisationnelles d’une ligne de production plastique 
Appliquer les règles d'hygiène, de sécurité, d'environnement et de santé au travail Monter les outillages et préparer la fabrication d'une production plastique 

4. Conditions de présence et d’intervention du jury propre au titre TPP

4.1. Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat :   04 h 50 min

4.2. Protocole d'intervention du jury :
Le jury est présent pendant toute la durée de la mise en situation professionnelle, de l'entretien technique et du questionnement à partir de 

production(s).
Lors de la mise en situation professionnelle, un des membres du jury peut jouer le rôle de référent technique.
Un jury composé de deux membres peut observer et évaluer six candidats simultanément si leur sécurité est garantie : visibilité simultanée de ces 

six candidats assurée par une proximité suffisante de leurs postes de travail.
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers 

candidats ainsi que la prise en compte des temps de correction et de délibération.

4.3. Conditions particulières de composition du jury :
Sans objet.

5. Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session titre
Un référent technique connaissant le fonctionnement de l'installation de production est nécessaire pendant la mise en situation professionnelle. Il 

intervient ponctuellement en cas de difficulté technique au cours de la mise en situation professionnelle.
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REFERENTIEL D’EVALUATION

DES CERTIFICATS

DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES

Technicien de production en plasturgie
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CCP

Régler et lancer une ligne automatisée de production plastique et surveiller son fonctionnement

Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve

Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve
Mise en situation 
professionnelle

Contrôler la conformité des pièces produites et stabiliser le process d'une production 
plastique
Démarrer et arrêter une ligne de production plastique
Diagnostiquer et contribuer à résoudre un dysfonctionnement sur une ligne de production 
plastique
Monter les outillages et préparer la fabrication d'une production plastique

02 h 50 min Cette mise en situation professionnelle se déroule 
individuellement en présence du jury.
A partir d’un ordre de fabrication et du dossier technique 
des pièces à produire, le candidat monte l'outillage, le 
raccorde en énergie et réalise les réglages. Il démarre 
l'installation, produit les premières pièces, puis stabilise le 
process de fabrication. Il produit et contrôle la série de 
pièces demandées, résout un dysfonctionnement, puis 
renseigne le document de suivi de fabrication.
 

Autres modalités d’évaluation le cas échéant :

 Entretien technique Sans objet 00 h 00 min Sans objet

 Questionnaire 
professionnel

Sans objet 00 h 00 min Sans objet

 Questionnement  à partir 
de production(s)

Sans objet 00 h 00 min Sans objet

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 02 h 50 min

Informations complémentaires concernant la mise en situation professionnelle :
 
L'outillage ou la matière transformée comporte une difficulté technique principale pour sa mise en œuvre.
La machine et le couple matière/outillage sont dans le domaine de connaissance du candidat.
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Conditions de présence et d’intervention du jury propre au CCP Régler et lancer une ligne automatisée de production plastique et surveiller 
son fonctionnement

Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat :   02 h 50 min

Protocole d'intervention du jury :
Le jury est présent pendant toute la durée de la mise en situation professionnelle.
Lors de la mise en situation professionnelle, un des membres du jury peut jouer le rôle de référent technique.
Un jury composé de deux membres peut observer et évaluer la prestation de six candidats simultanément si leur sécurité est garantie : visibilité 
simultanée de ces six candidats assurée par une proximité suffisante de leurs postes de travail.
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers 
candidats ainsi que la prise en compte des temps de correction et de délibération.

Conditions particulières de composition du jury :
Sans objet

Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session CCP
Un référent technique connaissant le fonctionnement de l'installation de production est nécessaire pendant la mise en situation professionnelle. Il 
intervient ponctuellement en cas de difficulté technique au cours de la mise en situation professionnelle
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CCP

Organiser la production et optimiser le process de fabrication sur une ligne automatisée de production 
plastique

Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve

Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve
Présentation d'un projet 
réalisé en amont de la 
session

Proposer des améliorations techniques ou organisationnelles d’une ligne de production 
plastique

00 h 30 min Cette épreuve se déroule en deux phases successives, en 
présence du jury.

Phase 1 (15 min) : le candidat présente individuellement et 
oralement son projet réalisé en amont de la session.

Phase 2 (15 min) : le jury questionne le candidat sur son 
projet.

Autres modalités d’évaluation le cas échéant :

 Entretien technique Accompagner l’adaptation des opérateurs de production au poste de travail
Coordonner les activités des opérateurs de production

00 h 10 min Cet entretien technique se déroule individuellement en 
présence du jury après la présentation du projet. Le jury 
questionne le candidat sur sa capacité à la coordination des 
activités des opérateurs de production, à leur formation et à 
leur adaptation au poste de travail.

 Questionnaire 
professionnel

Sans objet 00 h 00 min Sans objet

 Questionnement  à partir 
de production(s)

Sans objet 00 h 00 min Sans objet

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 00 h 40 min

Informations complémentaires concernant la présentation du projet réalisé en amont de la session :
 
Ce projet traite de la résolution d'une ou de plusieurs problématiques courantes de production, comme par exemple, l'étude de problèmes de qualité sur 
une pièce, de sécurité, de productivité au poste de travail, de flux de production.
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Conditions de présence et d’intervention du jury propre au CCP Organiser la production et optimiser le process de fabrication sur une ligne 
automatisée de production plastique

Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat :   00 h 40 min

Protocole d'intervention du jury :
Le jury est présent pendant toute la durée de la présentation de projet et de l’entretien technique.
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers 
candidats ainsi que la prise en compte des temps de correction et de délibération.

Conditions particulières de composition du jury :
Sans objet

Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session CCP
Sans objet
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Annexe 1

Plateau technique d’évaluation

Technicien de production en plasturgie

Locaux

Modalité d’évaluation Désignation et description des locaux Observations
Mise en situation professionnelle Atelier ou un local industriel d’un rangement et d’une propreté représentative de l’industrie et d’une 

surface permettant au candidat de se mouvoir aisément autour de l'installation de production.
Locaux équipés aux normes de sécurité et de 
prévention. 

Entretien technique Salle fermée équipée au minimum d'une table et trois chaises. L’entretien technique pour l’évaluation du titre se 
réalise au pied de l’installation.
Pour le CCP 02, cette salle est celle qui sert au 
questionnement à partir de productions.
Elle doit garantir la qualité et la confidentialité des 
échanges. 

Questionnement à partir de productions Salle fermée équipée au minimum d'une table et trois chaises. Cette salle doit garantir la qualité et la 
confidentialité des échanges.

Entretien final Un local fermé équipé au minimum d'une table et trois chaises. Ce local doit garantir la qualité et la confidentialité 
des échanges. 
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Ressources (pour un candidat)
Certaines ressources peuvent être partagées par plusieurs candidats.
Leur nombre est indiqué dans la colonne « Nombre maximal de candidats pouvant partager la ressource en simultané pendant l’épreuve »

Désignation Nombre Description 

Nombre maximal de 
candidats pouvant 

partager la 
ressource en 

simultané pendant 
l’épreuve

Observations

1 Poste de travail permettant la production en série de pièces ou produits en matière thermoplastique, 
avec la réalisation d’un changement de fabrication et d’une optimisation du process.

1 Les produits réalisés sur 
l’installation de production 
permettent la réalisation de 
contrôles dimensionnels, d'aspect 
ou de poids, qu'ils soient 
statistiques ou unitaires. 

Postes de travail

1 Système de signalisation (informations avec photos ou pièces types) permettant de repérer les 
défauts rencontrés.

1 Sans objet. 

1 Installation de production en série de produits en matière plastique, équipée de plusieurs matériels 
périphériques comme par exemple colorateur, thermorégulateur, robot de déchargement, pic-
carottes, équipement de marquage.

Installation équipée d'un système de commande permettant la création, la sélection ou la modification 
des programmes.

Installation permettant la conduite selon les modes suivants : "auto", "semi-auto", "manuel" ou 
"réglage".

1 Installation accessible aux candidats 
sans présenter de danger pour les 
personnes ou les biens.

Matériels représentatifs des 
machines et équipements présents 
dans les entreprises de plasturgie, 
tant sur le plan de la technicité que 
du secteur d'activité concerné.

Equipement comportant une 
difficulté technique principale pour 
sa mise en œuvre.

Installation mettant en œuvre un 
procédé qui relève du domaine de 
connaissance ou d’expérience du 
candidat. 

Machines

1 Etuve permettant le séchage des matières concernées. 3 Sans objet. 
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Désignation Nombre Description 

Nombre maximal de 
candidats pouvant 

partager la 
ressource en 

simultané pendant 
l’épreuve

Observations

Outils / Outillages 1 Portique ou rail avec palan pour le montage de l’outillage sur la machine.

Moule et raccords hydrauliques et électriques tels qu'éléments de fixation, visserie, câbles 
électriques, tubes pneumatiques, tuyauteries hydrauliques et outillage nécessaire à la production des 
pièces.

1 Les outils et outillages se trouvent 
au poste de travail. La liste est à 
référencer dans le dossier de 
fabrication. 

Équipements 1 Equipements tels que thermorégulateur, monte matière, colorateur spécifiques à chaque poste de 
travail et aux pièces à fabriquer.

Matériels de contrôle tels que pied à coulisse, balance spécifiques aux pièces à fabriquer.

1 Les équipements se trouvent au 
poste de travail. La liste est à 
référencer dans le dossier de 
fabrication. 

Équipements de 
protection 
individuelle (EPI) 
ou collective

1 Equipement de protection individuelle adapté au poste de travail.

Au minimum : vêtement de travail, chaussures de sécurité, gants de protection thermique pour 
l'évacuation des purges machines.

1 Sans objet. 

Matières d'œuvre 1 Matière d’oeuvre, pièces complémentaires et contenants spécifiques aux pièces à fabriquer. 1 La liste est à référencer dans le 
dossier de fabrication. 

Documentations 1 Dossier de fabrication comprenant tous les documents nécessaires à la fabrication de la série de 
pièces, tels que la fiche de réglage, la gamme de contrôle.

Ordre de fabrication.

Feuilles de suivi de production.

Procédures au poste de travail.

Modes opératoires de réglage, de démarrage et d’arrêt de la machine.

1 Sans objet. 
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ANNEXE 2

CORRESPONDANCES DU TP

Le titre professionnel Technicien de production en plasturgie est composé de certificats de compétences professionnelles (CCP) dont les 
correspondances sont :

Technicien de production en plasturgie
Arrêté du 20/07/2018

Technicien de production en plasturgie
Arrêté du 28/07/2020

CCP Régler et lancer une ligne automatisée de production plastique et surveiller son 
fonctionnement

CCP Régler et lancer une ligne automatisée de production plastique et surveiller son 
fonctionnement

CCP Organiser la production et optimiser le process de fabrication sur une ligne automatisée 
de production plastique

CCP Organiser la production et optimiser le process de fabrication sur une ligne automatisée de 
production plastique
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Annexe 3

Glossaire des modalités d’évaluation
du référentiel d’évaluation (RE)

Mise en situation professionnelle
Il s’agit d’une reconstitution qui s’inspire d’une situation professionnelle représentative de l’emploi visé par le titre. Elle s’appuie sur le plateau 
technique d’évaluation défini dans l’annexe 1 du référentiel d’évaluation.

Présentation d’un projet réalisé en amont de la session
Lorsqu’une mise en situation professionnelle est impossible à réaliser, il peut y avoir présentation d’un projet réalisé dans le centre de formation 
ou en entreprise. Dans cette hypothèse, le candidat prépare ce projet en amont de la session. Dans ce cas, la rubrique « Informations 
complémentaires concernant la présentation du projet réalisé en amont de la session » mentionne en quoi consiste ce projet.

Entretien technique
L’entretien technique peut être prévu par le référentiel d’évaluation. Sa durée et son périmètre de compétences sont précisés. Il permet si 
nécessaire d’analyser la mise en situation professionnelle  et/ou d’évaluer une (des) compétence(s) particulière(s).

Questionnaire professionnel
Il s’agit d’un questionnaire écrit passé sous surveillance. Cette modalité est nécessaire pour certains métiers lorsque la mise en situation ne 
permet pas d’évaluer certaines compétences ou connaissances, telles des normes de sécurité. Les questions peuvent être de type questionnaire 
à choix multiples (QCM), semi-ouvertes ou ouvertes.

Questionnement à partir de production(s)
Il s’agit d’une réalisation particulière (dossier, objet…) élaborée en amont de la session par le candidat, pour évaluer certaines des compétences 
non évaluables par la mise en situation professionnelle. Elle donne lieu à des questions spécifiques posées par le jury. Dans ce cas, la rubrique 
« Informations complémentaires concernant le questionnement à partir de production(s) » mentionne en quoi consiste/nt cette/ces production(s).

Entretien final
Il permet au jury de s’assurer, que le candidat possède :
La compréhension et la vision globale du métier quel qu'en soit le contexte d'exercice ;
La connaissance et l’appropriation de la culture professionnelle et des représentations du métier.
Lors de l’entretien final, le jury dispose de l’ensemble du dossier du candidat, dont son dossier professionnel.

**********
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